
MF/MM SEANCE DU 18 FEVRIER 2008 

2008/8819 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE 4 000 € A 
L'UNIVERSITE LUMIERE LYON 2, FACULTE 

D'ANTHROPOLOGIE ET DE SOCIOLOGIE, POUR 
L'ORGANISATION D'UNE CONFERENCE 

INTERNATIONALE SUR LE THEME "DIALOGUE 
INTERCULTUREL ET MANAGEMENT DE PROJETS : DES 

ENJEUX ESSENTIELS POUR DE NOUVELLES 
FORMATIONS" A LYON DU 16 AU 18 OCTOBRE 2008  

(DIRECTION DE LA COMMUNICATION EXTERNE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 janvier 2008 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

  
« L’Université Lumière Lyon 2, faculté d'anthropologie et de 

sociologie a sollicité l’aide financière de la Ville de Lyon au titre de l’année 
2008 pour ses activités. 

 

L’Université Lumière Lyon 2 organise une conférence internationale 

sur le thème « dialogue interculturel et management de projets : des  enjeux 
essentiels pour de nouvelles formations » du 16 au 18 octobre 2008 à Lyon, en 

partenariat avec l’ENCATC, réseau européen de centres de formation 
d’administrateur culturel. 

 
Cette conférence s’inscrit suite à l’organisation d’un séminaire de 

travail sur le thème de l’agenda 21 de la Culture en mars 2007 et à la sélection 
de la ville de Lyon au titre de « Cités interculturelles » par le Conseil de 

l’Europe dans le cadre d’un programme expérimental. Elle interviendra de plus 
lors de la présidence française du Conseil Européen du deuxième semestre 

2008. 
 

L’objectif de ces trois journées est de mieux appréhender l’impact de 
la diversité des cultures et du dialogue interculturel sur les pratiques 

professionnelles, suite à la convention sur la protection et la promotion de la 
diversité culturelle de l’UNESCO. 

 
Ce sujet interpelle aussi bien les collectivités publiques, les 

producteurs artistiques et culturels que les centres de formation, qui doivent 
faire évoluer leurs offres éducatives. 

 
Aussi, en raison de l’intérêt pour le rayonnement de la Ville de Lyon, 

je vous propose d’allouer une subvention de 3 000 euros à l’Université 
Lumière Lyon 2 ». 

 
Vu l’avis émis par le Conseil du 7e arrondissement ; 

 
Ouï l’avis de sa Commission Culturelle ; 
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D E L I B E R E  

 

1. Une subvention de 4 000 € est allouée à l’Université Lumière Lyon 
2, Faculté d’anthropologie et de sociologie, pour l’organisation d’une 

conférence internationale sur le thème « Dialogue interculturel et management 
de projets : des enjeux essentiels pour de nouvelles formations » à Lyon du 16 

au 18 octobre 2008. 
 

2. La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au 
budget 2008 : 

 
- 3 000 €, programme FETPOPU, opération SUBAUT, ligne de 

crédit n° 143 imputation 024 – 6574 ; 
 

- 1 000 €, programme UNIVERSITE, opération SUBCONGR, ligne 
de crédit 7750, imputation 023 – 65738. 

 

(Et ont signé les membres présents) 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

P. BONNIEL-CHALIER 


